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MissionsLe service social est chargA© d&#39;apporter A©coute, conseils et soutien aux AGIA ves
et aux personnels, pour favoriser leur rA©ussite individuelle et sociale. S&#39;inscrivant dans le
cadre d&#39;une prA©vention globale en faveur des AGIA ves, les assistant(e)s de service social
exercent des fonctions visant A aider les personnes, les familles ou les groupes connaissant des
difficultA©s sociales, A faciliter leur insertion et A rechercher les causes qui compromettent
1&#39;A©quilibre psychologique, A©conomique ou social. lls participent ainsi directement aux
missions du service public de 18&#39;A©ducation.Les assistant(e)s de service social mA nent toutes
les actions susceptibles de prA©venir et de remA®©dier A ces difficultA©s dans le cadre de la
politique d&#39;action sanitaire et sociale du ministA're dont ils relA"vent. lls exercent d&#39;une
part un rA’le de mA®©diateur et, d&#39;autre part, sont A la fois le conseiller social de
I&#39;institution et de tous les jeunes scolarisA©s. Leur effort doit se porter plus particuliA rement
vers les AGIA ves les plus en difficultA®©.

Concours Conditions gA©nACrales

Candidats possA©dant la nationalitA© franA8aise

Pour Adtre autorisA©s A se prA©senter aux concours, les candidats doiventA remplir les conditions
gA©nA©rales fixACes par 1&#39;article 5 de la loi nA° 83- 634 du 13 juillet 1983 modifiA©e, portant
droits et obligations des fonctionnaires c&#39;est-A -dire :

- possA©der la nationalitA© franAgaise,

- jouir de leurs droits civiques,

- ne pas avoir au bulletin nA° 2 de leur casier judiciaire des mentions incompatibles avec
I&#39;exercice des fonctions,

- se trouver en position rA©guliA re au regard du Code du service national,

- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour |&#39;exercice de la fonction compte
tenu des possibilitA©s de compensation du handicap.A Candidats ressortissants des autres
Etats membres de 1&#39;Union EuropA©enne ou d&#39;un autre Etat partieA A 1&#39;accord
sur 1&#39;Espace A©conomique europA©en * :

Pour A2tre autorisA©s A se prA©senter aux concours, les candidats doivent remplir les conditions
gAonAorales fixA©es par 1&#39;article 5 bis de la loi nA° 83- 634 du 13 juillet 1983 modifiA©e,
portant droits et obligations des fonctionnaires c&#39;est-A -dire :

- possA®©der la nationalitA© de I&#39;Etat membre dont ils sont ressortissants

- jouir des droits civiques dans 1&#39;Etat dont ils sont ressortissants

- ne pas avoir de condamnations incompatibles avec I&#39;exercice des fonctions,

- se trouver en situation rA©guliA re au regard des obligations du service national de 18&#39;Etat dont
ils sont ressortissants

- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice de la fonction compte
tenu des possibilitA©s de compensation du handicap.A * Les ressortissants de ces Etats n&#39;ont
pas accA’s aux emplois dont les attributions soit ne sont pas sA©parables de I&#39;exercice de la
souverainetA©, soit comportent une participation directe ou indirecte A 18&#39;exercice de
prA©rogatives de puissance publique de 1&#39;Etat ou des autres collectivitA©s publiques.
Conditions particuliA'resA Conditions communes aux 2 concours
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- soit Adtre titulaire du diplA’'me d&#39;Etat franA8ais d&#39;assistant de service social,

- soit A2tre en possession de 1&#39;autorisation d&#39;exercice de la profession d&#39;assistant de
service social dAClivrA©e par la Direction gA©nA®rale de I&#39;action sociale du MinistAre des
affaires sociales, du travail et de la solidaritA©.A Concours externe

Aucune limite d&#39;A¢ge n&#39;est opposable aux candidats au concours externe.A Concours
interne

Les candidats doivent :

- Adtre fonctionnaires ou agents de I&#39:Etat, des collectivitA©s territoriales ou des
Actablissements publics qui en dA©pendent;

- compter au moins 4 ans de services effectifs au 1 er janvier de 1&#39;annA©e du concours

- Agtre en position d&#39;activitA©, de dA©tachement ou en congA®© parental A la date de
I8&#39;AG©preuve orale.

Aucune limite d&#39;A¢ge n&#39;est opposable aux candidats au concours interne.A CarriA're et
rA@munAGration Appartenant A la catA©gorie B, le corps des assistant(e)s de service social
comporte 2 grades.

- Assistant(e) de service social : 10 A©chelons - I.B. : 322 - 593.

- Assistant(e) de service social principal : 7 A©chelons - I.B. : 422 - 638. Peuvent A2tre promus, au
choix, par voie d&#39;inscription A un tableau d&#39;avancement, les assistants de service social
ayant atteint au moins le 5e A©chelon de leur grade et justifiant au moins de 4 ans de services
effectifs dans un des corps d&#39;assistant(e)s de service social des administrations de 1&#39;Etat.
A Nature des A©preuvesLe recrutement des assistants de service social s&#39;effectue par
voie de concours sur titres. || comprend une A©preuve orale d&#39;entretien avec le jury.Le
recrutement des assistants de service social du ministA're de I&#39;A©ducation nationale est
organisA© par les recteurs d&#39;acadA©mie et les Vice-recteurs.

Les demandes d&#39;admission A concourir doivent obligatoirement Adtre AGtablies sur une fiche
d&#39;inscription dACliviAGe A cet effet par les services organisateurs.

En dA©posant leur demande de participation aux concours, les candidats constituent un dossier
comportant obligatoirement :

- une copie des titres et diplA’'mes acquis ;

- un curriculum vitae impA®©rativement limitA© A une page ;

- une note de trois pages au plus dA©crivant les emplois qu&#39;ils ont pu occuper, les stages
qu&#39:ils ont effectuA©s et la nature des activitA©s et travaux qu&#39;ils ont rAG©alisACs ou
auxquels ils ont pris part.L&#39;A@preuve orale d&#39;entretien d&#39;une durA©e de trente
minutes maximum, prend appui sur les AOIA©ments du dossier dA©posA®© par le candidat lors de
son inscription et comprend un exposA© du candidat d&#39;une durA©e de dix minutes environ sur
sa formation et, le cas A©chA©ant, son expA®©rience professionnelle. Au cours de cet exposA©, le
candidat peut A©galement dA©velopper, s&#39;il le souhaite, un projet professionnel.

Cet exposA®© est suivi d&#39;une discussion avec le jury d&#39;une durA©e de vingt minutes qui
permettra d&#39;apprACcier les connaissances gA©nACrales du candidat en matiA re de politiques
sociales, ses qualitA©s de rACflexion ainsi que sa capacitA© A se situer dans un environnement
professionnel.En outre, des questions portant, notamment, sur les connaissances professionnelles
du candidat ainsi que sur les rA"gles applicables A la fonction publique de I&#39;Etat et
I&#39;0rganisation gA©nACrale des services centraux et dA©concentrA©s du ministA're
organisateur du recrutement pourront A2tre posA®©es par le jury.

Nul ne peut A2tre dA©clarA© admis s&#39;il n&#39;obtient A 18&#39;AGpreuve orale d&#39;entretien
une note fixA©e par le jury qui ne peut A2tre infAGrieure A 10 sur 20. Seuls I&#39;exposA© et
I&#39;entretien avec le jury donnent lieu A notation, A 1&#39;exclusion du dossier d&#39;activitA©
professionnelle dA©posA®© par le candidat lors de son inscription.ArrA2tA© du 11 octobre 2002
(publiA© au Journal Officiel du 16 octobre 2002).A A Composition du juryLe jury, nommA® par le

http://lwww.formations-concours.com 2/4/2026 9:23:25 - 2


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

recteur ou le vice-recteur, comprend au moins :1A° Un fonctionnaire de catA©gorie A exerAgant des
fonctions de responsabilitA© administrative, prA©sident ;2A° En nombre A©gal :

a) Des fonctionnaires de catA©gorie A, dont au moins un personnel de direction
d&#39;AGtablissement d&#39;enseignement ou de formation relevant du ministre de
I&#39;A©ducation nationale ;

b) Des conseillers techniques et assistants de service social choisis ainsi qu&#39;il suit :

- un conseiller technique de recteur d&#39;acadA©mie ou un conseiller technique d&#39;inspecteur
d&#39;acadA©mie, directeur des services dA©partementaux de 1&#39;A©ducation nationale ;

- un ou plusieurs conseillers techniques de service social ou un ou plusieurs assistants de service
social. ArrA2tA© du 18 novembre 2002A (publiA© auA Journal OfficielA du 17 dA©cembre 2002)
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